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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 10 JUIN 2021 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’INFRASTRUCTURES D’ACCUEIL 
SOUTERRAINES POUR LE RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
 
 

I. Contexte 

 
Saint-Etienne Métropole, au titre des transferts de compétences des communes vers la 
Métropole au 1er janvier 2017, est aujourd’hui compétente en matière d’« Etablissement, 
exploitation, acquisition et mise à disposition d'infrastructures et de réseaux de 
télécommunications ». 
Ce transfert de compétence s’accompagne d’un patrimoine d’infrastructures d’accueil 

souterraines géré auparavant par les communes, associé à des conventions de location 

contractualisées avec les opérateurs de télécommunication. 

 
A ce jour, le patrimoine d’infrastructures d’accueil souterraines recensé par Saint-Etienne 
Métropole concerne principalement la ville de Saint-Etienne. 
Par ailleurs, certains grands projets d’aménagement comprennent la mise en place 
d’infrastructures d’accueil souterraines qui sont remises en propriété à Saint-Etienne 
Métropole (ex : STEEL, 3ème ligne du tramway). 
 

Saint-Etienne Métropole assure désormais : 
- la mise en place et la maintenance des infrastructures d’accueil souterraines, 

- le versement de fonds de concours au SIEL qui réalise pour leur compte 

l’enfouissement et l’extension de réseaux de télécommunication, 

- la mise à disposition d’infrastructures d’accueil souterraines pour les réseaux de 

télécommunication au travers de conventions. 

 
II. Nécessité de mettre en place une convention de mise à disposition 

d’infrastructures d’accueil souterraines 

 
Saint-Etienne Métropole participe au déploiement de la fibre optique sur son territoire en 
mettant à disposition ses infrastructures aux opérateurs ou structures qui en font la 
demande. Celle-ci est formalisée dans une convention qui définit les droits et obligations de 
chaque partie ainsi que le coût annuel de location. 
 
Par ailleurs les conventions de mise à disposition d’infrastructures d’accueil souterraines 
contractualisées entre les communes et les opérateurs doivent être régularisées, au profit de 
la Métropole. 
 
 

 



III. Description de la convention 

 
La convention proposée correspond au modèle national établi par la Fédération Nationale 
des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) pour ses adhérents. Elle obéit aux règles 
énoncées à l’article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales. Sa durée est de 
15 ans. Les tarifs appliqués correspondent à la moyenne des prix observés en 2018 par 
cette association de collectivités locales. 
 

Catalogue des services Tarif 

Services principaux 

Abonnement annuel pour occupation de tout ou partie d’un fourreau 
1,00 € HT  

    / mètre linéaire / an 

Services annexes 

Fourniture d’un inventaire d’occupation des infrastructures 
existantes 

69,00 € HT / heure 

 
 
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- valide le modèle de convention et la tarification appliquée ; 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 
signer ces conventions. 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


